
DÉCISION DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, 

RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL, 

du 

 

concernant les privilèges et immunités accordés à ATHENA 

 

 

 

 

 

 

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU 

SEIN DU CONSEIL, 

 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son titre V,  

 

considérant ce qui suit: 

 

(1) ATHENA est le mécanisme créé en vertu de la décision 2004/197/PESC du Conseil1 pour 

gérer le financement des coûts communs des opérations de l'Union européenne ayant des 

implications militaires ou dans le domaine de la défense. Certains privilèges et immunités 

sont nécessaires pour faciliter le bon fonctionnement d'ATHENA dans le seul intérêt de 

l'Union européenne et de ses États membres. 

 

(2) Aux fins de la fiscalité, les États membres considèrent qu'ATHENA remplit les critères 

d'exonération prévus à l'article 15, paragraphe 10, de la directive 77/388/CEE du Conseil du 

17 mai 1977 en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives aux 

taxes sur le chiffre d'affaires - Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette 

uniforme2 et à l'article 23, paragraphe 1, de la directive 92/12/CEE du Conseil du 

25 février 1992 relative au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des 

produits soumis à accise3, 

                                                 
1 JO L 63 du 28.2.2004, p. 68. 
2 JO 145 du 13.6.1977, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par le 

règlement (CE) n° 290/2004 de la Commission (JO L 50 du 20.2.2004, p. 5). 
3 JO L 76 du 23.3.1992, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par le 

règlement (CE) n° 807/2003 (JO L 122 du 16.5.2003, p. 36). 
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DÉCIDENT: 

 

Article premier 

 

Les biens, fonds et avoirs appartenant à ATHENA ou gérés par ATHENA au nom des États 

membres, où qu'ils se trouvent sur le territoire des États membres et quel qu'en soit le détenteur, 

sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation et de toute autre forme de contrainte 

administrative ou judiciaire. 

 

Article 2 

 

Les archives d'ATHENA sont inviolables. 

 

Article 3 

 

1. Les avoirs, revenus et autres biens appartenant à ATHENA ou gérés par ATHENA au nom 

des États membres, dans le cadre de ses fonctions officielles, sont exonérés de tous impôts directs. 

 

2. Les achats ou acquisitions effectués par ATHENA sont exonérés de tous impôts indirects 

entrant dans les prix des biens immobiliers et mobiliers et des services acquis pour un usage officiel 

et représentant des dépenses importantes. L'exonération peut prendre la forme d'un remboursement 

ou d'une remise. 

 

3. Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les impôts et  taxes qui ne constituent 

que la simple rémunération de services d'utilité générale. 

 

Article 4 

 

Les États membres autorisent ATHENA à communiquer librement à toutes fins officielles et sans 

avoir à solliciter de permission, et protègent le droit qui lui est conféré à cet égard. ATHENA a le 

droit d'utiliser des codes et d'envoyer ou de recevoir des courriers officiels ainsi que d'autres 

communications officielles par courrier ou par valise scellée, avec les mêmes privilèges et 

immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et valises diplomatiques. 
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Article 5 

 

Les articles 1, 2, 3 et 4 sont applicables, excepté dans la mesure où le comité spécial d'ATHENA a 

expressément levé l'immunité ou le privilège dans un cas particulier. 

 

Article 6 

 

La présente décision entre en vigueur le ler novembre 2004, à condition que tous les États membres 

aient informé, d'ici cette date, le Secrétariat général du Conseil que les procédures requises pour sa 

mise en œuvre, à titre définitif ou provisoire, dans leur ordre juridique interne ont été accomplies. 

 

Article 7 

 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

 

Fait à Bruxelles, le  

 

 Au nom des gouvernements des États membres 

 Le président 

 

 

____________________ 
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